
 

 
 

 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION        
Formation paiements directs 
___________________________________________________ 

 
 
 
Données personnelles : 
 
Nom : ………………………………..……… Prénom : ………………………………………. 
 
Lieu-dit : ………………………………….... 
 
NP : …………………………………….…... Lieu : …………………………………………… 
 
Date de naissance : ………………….…… 
 
Tél. :…………………………………….…… Fax :…………………………………………….. 
 
Portable : ………………………….……….. E-mail :………………………………………….. 
 
 
 
Informations sur la première formation : 
 
Titre : ………………………………….…………………………………………………………..….. 
 
Date de l’obtention : …………….……………………………………………………………..……. 
 
(copie du CFC, de la maturité ou de l’attestation à joindre au formulaire d’inscription) 
 
 
 
Expériences professionnelles : 
 
Le concept de formation demande une expérience minimale d’un an au sein de l’agriculture. 
Nous vous prions d’indiquer les données sur l’expérience professionnelle accomplie, ainsi 
que de l’accompagner par une attestation. 
 
Exploitation Nom Prénom Date 
 
……………………………….. ……………………….. …………………… ………………….. 
 
……………………………….. ……………………….. …………………… ………………….. 
 
……………………………….. ……………………….. …………………… ………………….. 
 
……………………………….. ……………………….. …………………… ………………….. 
 
 

./.  Tournez SVP  

 

 
 
 
     Photo 



 
 
 
Formation 
 
La formation est dispensée par Agrilogie Grange-Verney. En vous inscrivant, vous vous 
engagez à : 
 

1. Suivre la totalité des cours dispensés par Agrilogie. Les absences ne sont 
admises qu’en cas de force majeure et justifiée, 90% des cours devront être 
suivis. 

2. Rédiger un travail sur votre exploitation. Ce dernier correspond à environ 50 
périodes d’enseignement. 

3. Se présenter aux examens de cette formation. En cas d’absence non justifiée, le 
résultat de l’examen sera considéré comme un échec. 

4. Payer les frais d’écolage d’un montant de CHF 6'000.--. Ce dernier ne comprend 
pas les frais de repas ou d’hébergement.  

5. Payer les frais d’examen d’un montant de CHF 500.--. 

6. Payer les frais administratifs d’un montant de CHF 200.--.  

7. Les frais d’écolage, d’examen et administratifs seront perçus par Agrilogie 
Grange-Verney, soit un montant de CHF 6'700.-  

8. Au cas où les frais d’écolage, d’examen et administratifs ne sont pas payés, 
l’attestation ne sera pas délivrée.  

9. AGORA, en cas de réussite de l’examen, fera parvenir l’attestation de la réussite 
de la formation continue donnant droit aux paiements directs. 

 

 
 

Lu et approuvé 
 
 

Lieu, date : …………………………………………………  Signature : …………...……..………. 
 
 
 
 

A retourner à :  

AGORA 
Av. des Jordils 5 
1000 Lausanne 6  
Tél. 021 614 04 77   Fax : 021 614 04 78  
E-mail : info@agora-romandie.ch 
 

 


